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COTISATIONS 2009 
 
ADHESION — COTISATIONS 2009 A L’URIS COTE D'AZUR   
Certains de nos membres ont oublié leur cotisation 2008, alors pensez dès aujourd’hui à la cotisation 2009. 
 Nous ne pouvons faire fonctionner l’URISCA sans votre aide. Pour 2009, les cotisations sont les mêmes que pour 
2008: 

�  Pour les membres individuels , elle s'élève à 57 € pour les actifs , et à 52 € pour les retraités , avec une 
réduction d'impôt de 66%. 

�  Pour les Groupements d'ingénieurs , elle s'élève à 5 € par membres cotisants.  
 
 Si vous ne l’avez déjà fait, il n’est pas trop tard pour devenir membre adhérent de l’Union Régionale des Ingénieurs  
 et Scientifiques de la Côte d'Azur. Il vous suffit de retourner le bulletin ci-dessous accompagné de votre cotisation pour 
cette nouvelle année, à l'adresse: 
           URISCA 
           L’Adriatic 
           81 rue de France 
           06000 Nice    
Cette cotisation vous permet un abonnement à notre Lettre, une assurance de protection juridique, l'accès 
aux informations sur les activités, conférences et visites  organisées par l’URISCA.  
 

NOM: …………………..………………..  Prénom:……………………………….………….  

Ecole / Université: ……………………..... Adresse: …………………………………………………………….. 

Code Postal …………………………….…Ville: ……………………………. Courriel: ……………………… 
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Le Mot du Président 
 
 

Avant toute chose, je tiens à présenter tous mes 
meilleurs vœux pour une Bonne et Heureuse Année 
2009, surtout une très bonne santé mais aussi 
beaucoup de joies et de bonheur, à tous nos 
membres, partenaires et sympathisants de l'URISCA.  
  
L'année qui vient de s'achever a été fertile en 
évènements que nous partagerons lors de notre 
Assemblée Générale du 12 mars prochain. Je 
voudrais souligner certains d'entre eux qui seront 
poursuivis et étoffés en 2009. Il s'agit de nos 
relations avec le monde scientifique, de la 
promotion des métiers de l'Ingénieur et du 
Scientifique, de la journée de l'Ingénieur et du 
Scientifique, et du projet ECOBIZ en partenariat av ec 
la Chambre de Commerce et d'Industrie de Nice Côte 
d'Azur.  
  
Avec le monde scientifique, notre objectif est de 
participer à la constitution d’un annuaire des 
docteurs en sciences de l’Université de Nice Sophia  
Antipolis, de mettre en réseau les annuaires des 
docteurs en sciences entre les Universités, les 
Unions Régionales des Ingénieurs et Scientifiques 
(URIS) et le CNISF et de participer à l’organisatio n de 
diverses manifestations scientifiques comme celle 
de la journée des Doctorants et des Jeunes 
Docteurs de l’UNS.  
 
La promotion des métiers de l'Ingénieur et du 
Scientifique consiste à rencontrer dans nos écoles 
des élèves à partir de la classe de 3ème et leurs 
professeurs pour échanger avec eux sur 
nos métiers avec pour objectif de donner à ces 
élèves le goût de se diriger vers les Sciences où 
de nombreux métiers les y attendent. Je vous invite  
à venir nous rejoindre pour développer nos 
interventions et autres actions particulières.      
  
La journée de l'Ingénieur et du Scientifique en cou rs 
d'élaboration pour ce début 2009, abordera des 
sujets scientifiques et d'actualité à partager 
avec notre public.      
  
Le système ECOBIZ sur le réseau internet, proposé 
et animé par la CCINCA s’organise sous forme de 
communautés pratiques regroupant, selon des 
thèmes, fonctions, filières d’activités ou territoi res, 
des adhérents professionnels, clubs et réseaux 
d’entreprises. L’URISCA  est partie prenante 
d’ECOBIZ pour constituer une communauté à part 
entière afin d’optimiser les échanges avec ses 
membres et offrir une meilleure visibilité de ses 
actions tout en mettant son réseau d’adhérents qui 
présente une variété d’expertises, à la disposition  
des Communautés d’ECOBIZ. Notre communauté 
sera mise en ligne en début d'année 2009,  pour 
être utilisée par tous ses membres avec la 
participation de certains d'entre eux à l'animation  
d'autres communautés. (cf. ci-joint l'article sur 
ECOBIZ).  
 
Bien cordialement. 
 
Henri Carsalade,  
Président  

 
 

 
 

 

Visite HALIOTIS   
 
 
Visite de la station d’épuration des eaux usées de la ville de 
Nice, Haliotis 
 

 
 
La visite de la station d’épuration des eaux usées de la ville de 
Nice, ce jeudi 11 décembre 2008, a regroupé une vingtaine 
d’ingénieurs et scientifiques de la Côte d’Azur. Le nom donné à 
cette station est « HALIOTIS ». Il fait référence au mollusque 
gastropode marin, à coquille plate percée de quelques trous, 
nacrée à l’intérieur, qui se nourrit en filtrant l’eau de mer. Cette 
eau rejetée par les trous de la coquille n’en est que plus propre 
… 
 
Madame Dominique Alvado responsable de Production d’Haliotis, 
nous a guidés tout au long de cette visite, après un exposé 
complet de la prise de conscience des problèmes 
environnementaux à la construction de cette station d’épuration 
des eaux usées ultra-performante, aux normes européennes, 
dans un environnement touristique critique. 

 
En effet, Nice est soucieuse de préserver son capital naturel et 
touristique exceptionnel. Nice se devait de garantir la qualité de 
ses eaux de baignade. Le lieu d’implantation de la station, en 
bout des pistes de l’aéroport, sur une surface de près de six 
hectares gagnés sur la mer, permet d’y raccorder le réseau des 
effluents au point le plus bas et le plus central possible : une 
station en pleine ville. Haliotis est aujourd’hui une référence  dans 
le traitement de rejet d’eaux usées en milieu naturel pour 
préserver à court et long terme l’écologie du milieu marin et par 
l’absence de nuisances visuelles et olfactives.  
 
Le complexe d’Haliotis met en œuvre des technologies avancées 
dans ses principales composantes que sont : l’unité de 
prétraitement, la station d’épuration biologique, le poste de 
refoulement en mer et le traitement de l’air. L’exploitation de la 
station d’épuration des eaux usées de la Ville de Nice, assurant 
un traitement complet (traitement biologique des eaux, traitement 
des boues et de l’air), est une des premières stations de cette 
taille à avoir été certifiée ISO 9001 et ISO 14001 en France et sur 
le bassin méditerranéen. Dimensionnée pour 650 000 
Equivalents habitants, elle correspond au traitement des eaux 
usées d’une population d’environ 400 000 usagers.  
 
L’eau propre est refoulée dans un émissaire débouch ant à 
1200 mètres de la côte et à 100 mètres de profondeu r où les 
courants marins la dirigent vers le large. 
 
Les boues issues du traitement des eaux, quelques 47 000 
tonnes/an, sont évacuées en partie vers l’usine d’incinération de 
Nice à l’Ariane où elles sont séchées et brûlées avec les déchets 
ménagers pour les besoins d’un réseau de chauffage urbain et 
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production d’électricité. La partie restante est envoyée 
vers des centres de compostage. 
 
Cette station fonctionne 24h/24, toute l’année sans  
interruption. Des automates gèrent les équipements 
de l’usine. Le système informatique contrôle en 
permanence le traitement des informations et 
l’interprétation des résultats. Il est en relation avec 
le Centre Principal de Gestion du Service 
Assainissement de la Ville de Nice qui gère le 
collecteur général des eaux usées ainsi que le 
réseau. 
 
Pour assurer le bon fonctionnement de cette station, des 
analyses sont régulièrement faites tout au long de 
l’année (près de 20 000 par an) sur des échantillons 
représentatifs des différentes étapes du traitement (ligne 
des eaux, ligne des boues, traitement des graisses). Les 
résultats sont présentés dans les bilans d’exploitation, 
permettant d’optimiser la surveillance des paramètres. 
 
Pour Nice, Haliotis mérite bien cinq étoiles. 
 
Henri Carsalade 
 
 
Bibliographie  
Dossier Degrémont : Station d’Epuration Haliotis 
333, promenade des Anglais 
06200 Nice 
Tél : 04 93 21 11 61 
 
 
 

ECOBIZ et l’URISCA 
 
 

 
 
Signature de la Convention ECOBIZ – URISCA 
 
Le 4 décembre 2008, à l’occasion de son premier Forum 
ECOBIZ, la Chambre de Commerce et de l’Industrie Nice 
Côte d’Azur signait une Convention de Collaboration avec 
l’Union Régionale des Ingénieurs et Scientifiques de la Côte 
d’Azur. 
 
La CCI Nice Côte d’Azur a pris l’initiative d’investir dans 
une plate-forme de partage de connaissances à destination 
des entreprises et partenaires de son territoire afin de leur 
permettre de mutualiser leur expérience et d’échanger les 
informations et bonnes pratiques qu’ils détiennent. 
Concrètement, c’est un site internet ( http://www.cote-azur-
ecobiz.fr/ ), nommé ECOBIZ, qui s’organise sous forme de 
communautés pratiques regroupant, selon des thèmes, 
fonctions, filières d’activités ou territoires, des adhérents 
professionnels, clubs et réseaux d’entreprises. 
 
L’URISCA a souhaité être partie prenante d’ECOBIZ pour 
constituer une communauté a part entière afin d’optimiser 
ses échanges avec ses membres et offrir une meilleure 

visibilité de ses actions tout en mettant son réseau d’adhérents qui 
présente une grande variété d’expertises, à la disposition des 
communautés d’ECOBIZ. 
 
Dans le cadre de cette collaboration, la CCI Nice Côte d’Azur met en 
place les moyens humains, techniques et financiers pour adapter la 
plate-forme collaborative et créer une communauté URISCA avec 
toutes les fonctionnalités de base d’ECOBIZ. Notamment, il sera 
donné librement accès aux différentes communautés d’ECOBIZ ainsi 
qu’à l’Espace Vie Economique Locale à l’URISCA et ses membres. 
 
De son côté, en fonction des demandes exprimées par les 
communautés d’ECOBIZ,  l’URISCA s’engage à identifier et 
solliciter, parmi ses membres, les experts en mesure de participer à 
l’animation ou d’intervenir dans les différentes communautés 
d’ECOBIZ en fonction de leur domaine d’expertise. Pour ce faire, 
l’URISCA pourra assurer la participation de son représentant légal au 
comité de pilotage des communautés ECOBIZ concernées. Ainsi, 
l’URISCA contribuera à l’animation, l’enrichissement et au 
développement d’ECOBIZ tout en bénéficiant de la communication 
liée à son statut de Partenaire-Expert des différentes communautés 
d’ECOBIZ ainsi que d’un accès personnel et gratuit à la plate-forme 
pour chacun de ses membres. 
 
Pour atteindre ces objectifs, le Bureau de l’URISCA met en place une 
équipe pluridisciplinaire chargée de définir la présentation et le 
contenu de nos pages selon un plan de classement et dans  le cadre 
défini par la CCI-ECOBIZ. Compte tenu du planning prévu, notre 
communauté URISCA devrait être active sur ECOBIZ dès janvier 
2009. 
 
Joel Lebidois 
 
 
 

Tourism@ Awards 2008  

 
Ce 8ème rendez-vous du e-tourisme, ouvert aux 
professionnels et au grand public a accueilli le 2 décembre 
2008 au parc Phoenix de Nice, près de 500 professio nnels de 
l’industrie du tourisme, jeunes créateurs et univer sitaires et 
généré 70 000 visites sur le site internet de la 
manifestation.

 
 
 
 
Les participants ont assisté aux conférences et ate liers 
thématiques animés par les leaders internationaux d u 
tourisme en ligne pour mieux appréhender « l’état d e l’art 
des technologies et des usages », « les nouvelles t endances 
du marché mondial du tourisme » et l’évolution  des projets 
des sociétés lauréates des éditions précédentes. 
 
La manifestation, co-organisée par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur et l’Assoc iation 
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Telecom Valley qui regroupe l’ensemble des 
entreprises high tech des Alpes-Maritimes, a termin é 
par le Palmarès du concours international lancé en 
mai 2008. 
 
Le jury final composé de spécialistes prestigieux d u 
monde du e-tourisme et présidé par Mr Jean-
Jacques Descamps, ancien secrétaire d’Etat au 
Tourisme et maire de Loches, a récompensé 9 
sociétés, parmi lesquelles deux Grands Prix, dotés 
de 10 000 euros chacun, ont été remis à la société 
Visioglobe, lauréate dans la catégorie Meilleure 
Innovation Technologique et à la Fédération du 
Tourisme de la Province de Namur,  lauréate dans la  
Catégorie Meilleure Utilisation des Technologies et  
des usages.  
 
Jean-Bernard TITZ, membre du bureau URISCA, a 
été, au nom de l’association Telecom Valley, le 
président du Comité de pilotage des « Tourism@ 
Awards 2008 ». 
 
Il a remis, au nom de son cabinet, Dev-Help, le 
« Palmier du Business Development » au 
Futuroscope pour son projet « de réalité augmentée 
» qui permet à l’aide d’une application 
téléchargeable sur internet et d’une webcam de 
donner  vie en 3D à des personnages, créatures 
dessinés qui s’animent en temps réel 
(www.futuroscope.com). 
 

 
 
 
 
Lors de son discours introductif au palmarès, Mr 
Jean-Jacques Descamps a salué « le foisonnement 
d’idées et d’innovations technologiques 
exceptionnelles » présentées lors de cette 8ème 
édition et regretté l’inorganisation structurelle d u 
monde éducatif. Il a ainsi annoncé pour pallier à 
cette carence et contribuer à cette révolution 
technologique nécessaire dans les métiers du 
tourisme la création d’un Institut Français du 
tourisme, dont le siège social est actuellement à 
Nice. Ce projet lancé au printemps 2008 a pour 
objectif de développer un réseau international de 
pôles d'excellences en matière de recherche et 
formation dans les métiers du tourisme. 
 
Bénéficiant d’une subvention de l’Etat et des 
Collectivités à hauteur de 200 000 €,  ce pôle 
«tourisme » » devrait, une fois le comité d’experti se 
scientifique constitué sous la Présidence de 
l’économiste Jacques Marseille, démarrer ses 
activités officiellement en septembre 2009. 
 
 
 
Jean-Bernard Titz 

 

Petit Billet Souvenir sur le SOU 
 

e mot "sou" a pour origine le solidus romain, monnaie dont 
les premiers représentants ont été frappés au IVè siècle sur 

la base d'un certain poids d'or. En latin "solidus" signifie : 
solide. Une idée noble qui montre la recherche d'une garantie de 
valeur afin que les échanges effectués par cet intermédiaire  ne 
soient pas entachés dans le temps  par des variations de ce qu'il 
représente. Pour cela aussi, tant qu'il a respecté son nom,  le 
solidus a été une devise refuge.  
Puis le solidus a pris des valeurs diverses selon les monnaies 
frappées au gré des dirigeants  de différentes populations pour 
répondre aux besoins ou aux désirs du moment et de chacun. De 
la même manière, par l'usage,  "solidus" s'est transformé en 
"sol" et enfin en "sou". C'est-à-dire que ce fonds  voulu stable, 
devenu  le sou, s'est  trouvé au fil du temps et au travers des 
régimes politiques, rattaché à des monnaies, parfois d'or, 
quelques fois d'argent, souvent de bronze, en n'en représentant 
plus que des fractions, La dévaluation était en marche. 
 

n France, bien qu'il ait disparu depuis longtemps en tant 
que monnaie, le sou devenu virtuel subsiste  dans de 

nombreuses expressions populaires et dans les mémoires des 
personnes d'un certain âge qui ont encore deux sous de bon sens. 
Ainsi, avoir dans son escarcelle de la monnaie liquide ou 
posséder quelques biens se traduisent toujours par avoir des 
sous ; ce qui d'ailleurs n'est pas toujours dit sans un sou de 
malice. 
 A l'époque où j'ai connu son emploi courant, le sou se trouvait 
matérialisé par une belle pièce d'aspect argenté un peu terni 
frappée dans un alliage comportant du nickel et du cuivre. Elle 
faisait partie de ce qu'il est convenu d'appeler  "la petite 
monnaie". 
Cette pièce était percée en son milieu et son diamètre était 
proche de celui de l'actuelle pièce de deux centimes d'euro. 
Une face portait sa valeur par rapport au franc : un grand 5 et 
un grand C dans lequel étaient encastrées, en petites majuscules, 
"MES" (pour dire "centimes"). Le tout, chapeauté par la devise de 
la République Française, était soutenu par ce qui semblait être 
un rameau d'olivier, portant feuilles et fruits. 
L'autre face portait les lettres "R F" - pour rappeler que c'était 
bien une pièce française, héritière d'une longue lignée passée au 
travers de bien des régimes politiques dont la Révolution qui, 
avec son système décimal en avait fixé sa valeur, et qu'elle en 
revendiquait ce droit. Ces deux lettres étaient surmontées d'un 
bonnet phrygien, le tout entouré de rameaux feuillus de chêne. 
 

n sou valait donc 5 centimes de franc, le vieux franc noté 
"fr." ; pas le "nouveau franc" qui a pris brutalement le 1er 

janvier 1960 la place de cent francs présents et qui nous a 
accompagnés jusqu'au début du XXIè siècle. Lui était noté "F." 
Oui, oui, 1 F. a remplacé 100 fr. Comme ça, d'un coup, et l'on 
peut comparer la facilité de l'opération à celle de 2002 quand 1 
euro brillant comme un sous neuf est venu imposer l'ordre 
monétaire européen en remplaçant 6,55957 F. ( !!! ) 
 
 La "pièce d'un sou" avait, avec le même aspect, deux grandes 
sœurs en valeur : l'une marquée 10 centimes (deux sous) et 
l'autre marquée 25 centimes (cinq sous) dont les diamètres 
étaient sensiblement plus grands. On comptait en sous entre 1 et 
100 sous. Pas plus. Et au mépris des pièces  frappées à l'effigie 
de la République - de 0.50, 1, 2 et 5 francs – on disait plus 
facilement : "une pièce de 10 sous" qu'une pièce de 50 centimes, 
de vingt sous pour une pièce d'un franc, de quarante sous pour 
une pièce de deux francs et  de cent sous pour une pièce de cinq 
francs. Les fractions du franc étaient souvent remplacées par les 

L 

E 

U 
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sous, ainsi 1 fr 50 devenait 1 franc dix sous, ou presque 
toujours : 30 sous. 
 
(Si vous n'êtes pas offusqués par un brin d'espièglerie, voici ce que 
l'on trouve encore dans quelques chansons paillardes venues de ces 
temps là : " . . . Trois francs six sous, c'est pas l'Pérou  /  Ca vaut pas 
plus qu'un p'tit bisou  /  Refile-moi donc quarante sous d'plus  /  Et j'te 
f'rai voir le trou d’mon . . . "  ) 
      

es trois pièces percées "familiales" du sou ont été 
démonétisées en 1947. Depuis quelques temps déjà, 

le franc de "l'Etat Français" - représenté par une 
francisque -  se frappait  en aluminium. Le sou a ainsi 
disparu à la fin de la seconde guerre mondiale, victime 
d'une valeur qui dépérissait sans cesse, comme 
d'ailleurs tant d'autres valeurs à cette époque. 
 

ans la poche de mon père 20 sous faisaient donc 1 
fr. En 1938, j'avais 7 ans ; j'étais "à la grande 

école" de mon village, qui, à 17 km de Paris était 
presque en province. Quand j'avais une bonne note au 
classement mensuel, mes parents me donnaient 5 sous. 
Les tables d'équivalence précisent qu'en 2006, 1 fr. de 
1938 correspond à 0,4492 euros ; ainsi 1 sou valant 
0,022 euros,  je recevais donc 0,11 euro pour mon bon 
travail ! Mais peut-être n'étais-je pas un bon élève ou la 
prime était-elle trop faible car, vous le constatez 
maintenant, ce texte ne vaut pas quat' sous. 

 
Jacques Dejieux 
 Septembre 2007  
IDPE Soudage 
Connexion revue des ingénieurs DPE 
 
 

 
A propos de l’emploi des Ingénieurs et 

Scientifiques au Quebec 
 

 
Les remous financiers et la baisse d’activité économique qui 
risque d’en résulter peuvent faire craindre des difficultés 
d’emploi pour les ingénieurs et les scientifiques. Il est bon de 
savoir que certains secteurs échapperont à ces difficultés ; ce 
sont en particulier les professions des énergies nouvelles et 
surtout du nucléaire. Dans ce dernier secteur on estime à 
8000 par an pendant 3 à 4 ans les besoins en ingénieurs et 
scientifiques… Nous avons des employeurs mondialement 
reconnus qui sont Aréva, EDF, GDF Suez, Total (qui envisage 
depuis peu une activité nucléaire), Alsthom, sans oublier le 
CEA et Bouygues… Nous nous devons de le savoir et le faire 
savoir. (Pour être embauché, outre le français, 2 langues 
étrangères parlées sont nécessaires). 
 
Ce qu’il est bon de connaître à propos du Québec (la Belle 
Province) : Tout d’abord, le Québec possède maintenant des 
universités performantes (finance, technique, notamment). 
L’une d’entre elles est classée dans les 5 premières mondiales. 
Les droits d’inscription sont très élevés, sauf pour les 
canadiens… et les français de nationalité ! Merci à nos 
cousins.  
 
De plus, le logement dans les familles est largement pratiqué à 
prix raisonnable, et les français y sont accueillis à bras 
ouverts ! Encore merci. Il faut noter qu’un séjour au Canada 
permet la pratique courante de l’anglais, langue pratiquement 
nécessaire à tout un chacun.  
 
 
Robert Chevrot 

 
 

Capter et Stocker le CO2 une solution 
d’avenir 

 
 
 
Les initiatives se multiplient dans le monde en faveur du captage du gaz 
carbonique et de son stockage durable dans le sous-sol. Près de Pau, 
dans le Sud-Ouest de la France, Total prend part avec un projet pilote 
permettant de tester à un niveau d’intégration jamais réalisé, toute la 
chaine de captage par oxycombustion et de stockage du dioxyde de 
carbone. De 2009 à 2010, 150 000 tonnes de CO2 y seront séquestrées 
par 4500 mètres de profondeur dans un vaste réservoir de roches 
poreuses. 
Au niveau mondial, les activités humaines rejettent 30 milliards de 
tonnes de dioxyde de carbone par an dans l’atmosphère. Celles-ci 
proviennent pour 40 % de la production d’énergie électrique, pour 23 % 
des transports, et pour 22 % des cimenteries, aciéries ou raffineries. 
Cinq nouvelles centrales thermiques à charbon –grandes émettrices de 
CO2- entrent en service chaque semaine et près de 8000 usines 
pourraient être équipées d’un dispositif de piégeage de CO2. 
L’idée est de le capter en amont, avant son rejet par les cheminées 
d’usines où s’opère la combustion des énergies fossiles –pétrole, gaz, 
charbon- ou lors de la séparation des gaz naturels  acides en 
exploitation. Le CO2 est alors acheminé par pipeline (gazoduc) ou par 
bateau, puis injecté à l’état de fluide supercritique (de la densité d’un 
liquide) dans les profondeurs du sous-sol. 
Selon le groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC), cette mesure pourrait réduire les émissions de 30 à 40 % et 
représenterait un bénéfice notable pour le climat. Une solution 
prometteuse, à côté des indispensables économies d’énergie et du 
recours aux renouvelables. « Partout des projets pilotes fleurissent  
explique Pierre Le Thiez, directeur général adjoint de la jeune 
société d’ingénierie Geogreen.  A Sleipner, en Norvège, depuis 
1996 StatoilHydro  sépare le CO2  mélangé au gaz naturel 
(méthane) et l’enfouit au rythme d’un millier de tonnes par an, sous le 
plancher de la mer du Nord. A Weyburn, au canada,  le CO2 est injecté 
dans un champ de pétrole en fin de vie. A In Salah, en Algérie, BP 
séquestre le CO2 extrait du gaz naturel, et à Snovit, en mer de Barentz, 
non loin de l’océan polaire,  StatoilHydro va en faire autant ». Ces tests 
seront suivis d’une douzaine de démonstrations en Europe, à l’horizon 
2015, et les réalisations commerciales arriveront vers 2020/2050. 
Total s’intéresse à ces problématiques depuis 2000. Le Groupe s’est 
notamment impliqué dans l’effort de recherche et de développement 
technologique, associé à Sleipner, Weyburn et Snovit. Ses propres 
installations émettent 57,8 millions de tonnes de CO2 par an et elles 
bénéficient de ces avancées, par exemple dans le cadre de la production 
des huiles extra-lourdes. Par ailleurs, en décembre 2007, un protocole 
d’accord a été signé avec l’Indonésie, en marge de la conférence de 
l’ONU sur le changement climatique, à Bali, en vue d’une collaboration 
et d’un partage de connaissances dans le domaine de la séquestration du 
CO2. 
La technique devient donc mature et sera prochainement disponible.  On 
distingue trois procédés de captage, avant pendant ou après la 
combustion des hydrocarbures. La postcombustion absorbe le CO2  des 
fumées dans les installations existantes en les lavant avec un solvant à 
base d’amine  ou d’ammoniaque « la difficulté est que le CO2 
représente 10 % des gaz traités. De ce fait, on  brasse des volumes 
importants, et le processus s’avère limité en terme de coût et d’énergie » 
précise Pierre Le Thiez. L’oxycombustion, testée à Lacq, brûle le 
combustible avec de l’oxygène pur. « Ainsi cet effet de dilution 
disparaît. Le CO2 sort concentré à plus de 90 % et l’efficacité 
s’améliore d’autant  indique Nicolas Aimard, Chef de projet pour Total.  
Notre objectif est de retenir la moitié du dioxyde de carbone si les 
émissions indirectes ne sont pas captées, et de réduire de moitié les 
coûts par rapport aux techniques traditionnelles ». Enfin, la 
précombustion est l’opération le plus complexe industriellement. Elle 
oxyde le combustible de manière incomplète avec de la vapeur d’eau et 
de l’air (un procédé appelé vaporeformage) ou de l’oxygène  afin de 
produire du gaz de synthèse  converti en CO2 et hydrogène. 
Reste à stocker durablement le gaz. Là encore, trois options se 
présentent quant au choix du réservoir géologique, obligatoirement 
localisé plus de 800 mètres sous terre dans un bassin sédimentaire.  Les 
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gisements de pétrole et de gaz épuisés sont déjà bien connus et 
cartographiés .Les couches argileuses –composées de grès ou 
de calcaire gorgé d’eau salée  impropre à la consommation- 
présentent une plus grande capacité, estimée à environ 10 000 
milliards de tonnes de CO2. De quoi couvrir les besoins de la 
planète pendant des siècles. L’absorption dans les veines de 
charbon non exploitées est également possible. 
Dans le bassin de Lacq, en Aquitaine, les travaux préparatoires 
à l’expérimentation commencent. Le lieu est celui du gisement 
de gaz historique découvert en 1957 ; 260 milliards de mètres 
cubes de méthane en ont été extraits. Et la conversion de l’une 
des cinq chaudières  qui alimentent en vapeur d’eau l’usine de 
traitement des gaz acides débute. 
« La tentative de captage – stockage totalement intégré sur des 
fumées de combustion est unique au monde affirme Nicolas 
Aimard. La chaine des opérations sera complète ; extraction, 
traitement et combustion du gaz naturel acide, collecte et 
transport du CO2 à 27 km par gazoduc, et enfin enfouissement 
dans le champ gazier épuisé de Rousse. Pendant deux ans une 
quantité de CO2 équivalente à celle rejetée par les pots 
d’échappement de 50 000 voitures  va être produite puis 
purifiée, compressée et injectée ». D’une puissance de 30 
mégawatts, la chaudière, haute de 25 mètres continuera alors à 
délivrer au complexe industriel  de Lacq 40 tonnes de vapeur à 
l’heure, à une température de 450 °C et sous une pression de 
60 atmosphères.  La cure de jouvence la dote notamment de 
quatre nouveaux bruleurs à l’oxygène, conçus par Air Liquide. 
Une unité construite à proximité, dédiée à la distillation 
cryogénique de l’air, produira les 240 tonnes d’oxygène 
requises par jour. Au final, 200 tonnes de CO2 concentré 
seront obtenues au quotidien. 
« Cette première expérience européenne de stockage dans un 
ancien gisement d’hydrocarbures  continental, précise le chef 
de projet, doit aussi qualifier la méthodologie et les outils de 
surveillance, afin de s’assurer que le gaz restera bien confiné 
de manière fiable,  stable et pérenne, pour des opérations 
futures à plus grande échelle ». On étudiera, par exemple, les 
éventuels risques de fuites et les réactions chimiques dans le 
réservoir.  On mesurera la quantité et la composition du gaz 
injecté. La température, la pression,  et on vérifiera qu’aucun 
microséisme n’altère l’intégrité du stockage. Des instruments 
de l’Institut  français du pétrole (IFP) du Bureau de recherches 
généalogiques et minières (BRGM) ou de l’Institut national 
polytechnique de Lorraine (INPL) notamment, étudieront la 
composition des gaz du sol. Le gisement de Rousse est 
surmonté d’un couvercle d’argile et de marne, qui a résisté 
pendant plus de 35 millions d’années à la tectonique des 
Pyrénées. 
Dernière étape avant la demande d’autorisation administrative 
prévue fin  2008 : l’entreprise a souhaité avoir une 
concertation avec les élus, les acteurs locaux, les associations 
et les citoyens « Le but  était d’établir un dialogue et un 
échange de qualité entre les parties prenantes, résume Claude  
Chardonnet,  présidente du cabiner C &S Conseils et 
modératrice.  L’exercice s’est achevé en novembre 2007, par 
le temps fort de trois réunions ouvertes à tous sur les 
communes de Jurançon,  de Pau, puis de Lacq ». Chaque 
séance de trois heures, avec présentation du projet et 
interventions d’experts indépendants, a été l’occasion 
d’évoquer les questions de la pertinence du projet des enjeux 
et des risques, du volet économique et réglementaire, ainsi que 
de la gouvernance, avec le souhait clair de voir la société 
civile impliquée. « Un comité de suivi scientifique est 
également en place, qui comprend des experts extérieurs et 
indépendants de la réalisation du projet. Un effort d’ouverture 
exceptionnel chez un industriel, et encourageant pour les 
participants, qui se sont emparés du débat afin de faire passer 
leurs messages sur l’avenir  énergétique.  Ils ont été entendus 
et auront de nouveau voix au chapitre » conclut Claude 
Chardonnet. 
 
 
Michèle Jocelun 
 

Cet article est extrait du n° 13 « Comment agir face au changement 
climatique »  du magazine institutionnel de Total , Energies, disponible 
en ligne sur www.total.com et sur abonnement. 
 
 

Quel avenir pour les nouvelles énergies ? 
 
 

Colloque « Nouvelles technologies et énergies de 
demain » à Marseille le 3 décembre 2008 : Quel aven ir 
pour les nouvelles énergies ?  
 
 
Ce colloque, suivi par plus de 600 participants, a été organisé par 
cinq associations dont l’URIS de Provence, et animé par Thierry 
Debaille, rédacteur en chef de Professions du Sud Est. Hervé 
Tusseau est le rédacteur de cet article publié dans le numéro de 
janvier 2009 de PSE. 
 
L’énergie, dont la consommation dans le monde a décuplé au 
cours du dernier siècle, suscite une multitude de questions 
compte tenu des risques que fait courir le réchauffement de la 
planète, des besoins des pays en développement, des 
perspectives d’épuisement des réserves d’hydrocarbures et de la 
dimension géopolitique de l’accès à certaines ressources (le 
pétrole et le nucléaire). Alors que faire ? 
 
« Depuis 2003, la problématique n’a pas vraiment changé » 
explique Jean Jacquinot, conseiller scientifique auprès du haut 
Commissaire à l’énergie atomique (Cea) «  Il faut produire des 
négawatts plutôt que des mégawatts. Car l’énergie que l’on ne 
consomme pas ne pollue pas. Le changement d’attitude que cela 
suppose dans nos pays est d’autant plus considérable que deux 
milliards de gens n’ont toujours pas accès à l’électricité sur notre 
planète ». 
 
La question énergétique suppose donc non seulement une 
approche globale mais encore « intégrée ». A quoi servirait-il de 
faire une maison « écologique » si elle se situe à 50 kilomètres 
de son lieu de travail ? 
 
Dès lors, il s’agit d’engager une révolution urbanistique reflétant 
un changement radical de point de vue philosophique … «  On 
n’est pas naturellement sage, ni économe » constate René 
Bauquis chez Total professeurs associés. La réglementation et 
les prix seront donc bien le nerf de la guerre où les sauts 
technologiques seront la clé de véritables progrès, selon Bernard 
Frois, directeur des nouvelles technologies de l’énergie (Cea). 
«  Si l’on arrivait à multiplier par 10 les performances des 
accumulateurs, on aurait une nouvelle énergie vraiment 
attractive ». Ce qui suppose des investissements massifs, 
comme pour le photovoltaïque … qui pourrait arriver à maturité 
dans les 20 ans à venir. On est encore loin du compte. Et 
d’autant plus que lorsque l’on investit un euro dans un projet 
aussi largement international comme Iter, on en dépense 200 
dans l’extraction de nouvelles ressources pétrolières. Ce n’est 
pas gagné … 
 
 
Article de PSE (Professions du Sud Est) du numéro d e 
janvier 2009  
Rédacteur : Hervé Tusseau  
Rédacteur en Chef de PSE Thierry Debaille animateur  du 
Colloque  
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Responsables des groupes régionaux, 
faites-nous part des manifestations 
que vous organisez. 
 
 
 
 
 
 
 

Sur votre Agenda  

 

 

 
 
 
 

 

20 Janvier JD2 à Saint Jean d’Angély 
24 janvier Déjeuner amical de l’URISCA – Hotel Splendid - Nice 
27 janvier Promotion des métiers d’Ingénieur et Scientifique (PMIS) au CNISF - Paris 
Février Conférence des AGF : Fiscalité (IR/ISF + loi TEPA) 

12 Mars AG de l’URISCA – Salle des Associations – Nice (Place Garibaldi) 
19 Mars Journée de l’I&S en partenariat avec la SEE sur le thème « Télécommunication innovante » 
Juin Conférence des AGF : Bilan patrimonial, Intervention de notre Gestion privée, Intervention défiscalisation 

immobilière 
Septembre Conférence des AGF : Perte d’autonomie – avec intervention d’un médecin gérontologue 
Novembre Conférence des AGF : Transmission  d’entreprise - Retraite 

 
 
Conformément à la loi informatique et liberté du 06/01/1978 (art.27), vous disposez d'un droit d'accès et de rectification 
des données vous concernant. Si vous souhaitez modifier vos coordonnées ou si vous ne désirez plus recevoir de 
messages électroniques de cet annonceur, envoyez un mail à l’Urisca : uris.coteazur@gmail.com 
 


